
 
Convention 
 

Entre les soussignés : 

Ecole d’Ingénieur de Tarbes, sise 47 avenue d’Azereix- 65000  Tarbes, représenté par son Directeur, Monsieur, 

Jean-Yves FOURQUET, ci-après dénommée « l’ENIT » 

Siret : 19650048200019 

d’une part, 

Et : 

L’entreprise ……………… 

représentée par (nom et prénom du dirigeant) ………….. 

située (adresse de facturation) ………………. 

Siret : ……………. 

Tel. : ………………  Adresse mail : ………………………… 

d’autre part, 

 

Est conclue la convention suivante, en application du code des marchés publics. 

 

1. Objet de la convention  

L’entreprise …………………… s’engage à réaliser une prestation de service d’enseignement au profit de l’ENIT, en 

contrepartie d’un paiement à la charge de l’école. 

La prestation de service d’enseignement a pour public exclusif les étudiants inscrits à l’ENIT. 

2. Durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter de sa signature par les deux parties concernées, et pour l’année 

universitaire …. 

3. Type de prestation 

Le type de prestation (dates d’intervention, types de séance, durée, matière enseignée, publics ciblés,…) sera 

détaillé dans une documentation jointe en annexe à la présente qui pourra être révisée au besoin, avec l’accord 

préalable des deux parties.  

La prestation de service d’enseignement sera réalisée sur le site de l’ENIT – 47 avenue d’Azereix – BP 1629 – 

65016 TARBES CEDEX. 

4. Conditions d’exécution 

L’entreprise ……………… met à disposition de l’ENIT (nom et prénom de l’intervenant)……… désigné en sa qualité 

de (préciser les compétences spécifiques de l’intervenant : matière enseignée, année d’expérience,…)………………. 

Il est expressément rappelé que l’entreprise …………….. demeure juridiquement l'employeur de l’intervenant. 

Cependant, durant les heures de prestation de services, l’intervenant sera soumis au contrôle de l’ENIT, 

responsable des conditions d’exécution du travail. 

 



 
Dans le cadre de cette prestation de service, l’ENIT pourra par ailleurs conseiller et assister ponctuellement 

l’intervenant dans l'organisation de son travail, à l'exclusion de toutes fonctions hiérarchique ou disciplinaire. 

L’ENIT ne pourra pas modifier les horaires ou dates d’intervention de l’intervenant sans l’accord préalable de 

l’entreprise ………………………… et de l’intervenant. 

5. Montant de la prestation et frais liés 

Le taux horaire de la prestation est arrêté à ……………… euros HT (soit …………. euros TTC). 

Les frais (de déplacement, logement, repas), sont pris en charge (ou non) par l’ENIT à hauteur de………………euros, 

sur présentation de facture. 

6. Modalités de paiement 

Le paiement de la prestation sera effectué sur présentation d’une facture établie en 2 exemplaires, à l'ordre de 

l’Ecole Nationale d’Ingénieurs de Tarbes (ENIT) – à l’attention du service financier, par chèque ou virement. 

Le montant total des prestations sur l’année universitaire ne devra pas excéder 25 000€ TTC (vingt cinq mille 

euros toutes taxes comprises). 

7. Modalités d’annulation 

En cas d’annulation de la prestation, pour quelle cause que ce soit, les parties s’engagent à porter cette décision 

à la connaissance de l’autre partie 15 jours au moins avant la date de début de la prestation. 

Si une contestation ou un différend n’ont pu être réglés à l’amiable, le Tribunal Administratif sera seul 

compétent pour régler le litige. 

 

 

Fait en double exemplaire.  

Tarbes, le …………………. 

 

Le représentant de l'Entreprise        

M/Mme ………………………        

 

 

M. Jean-Yves FOURQUET 

              Directeur de l’ENIT 

 

 

 

Copie de l’original : 

- Direction général des services 

- Direction de la Formation et de la Vie étudiante 

- Service financier 

- Services des ressources humaines 


